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Lomelec 
 
 Ce village se situe à plus de 2 km au nord du bourg, à droite de la route en direction de Ste Anne 
d’Auray, proche de ce territoire. 
 
 Venant de Névédit en PLUMERGAT, mais originaire de Treulan, André EVENAS s’installe à 
Lomelec vers 1711 avec sa femme Françoise LE PLUART (n°428-429) et leurs premiers enfants. Il y naît 
leurs derniers enfants, dont Marie en mars 1711, Pierre en juillet 1714. Le 3 octobre 1719, âgé de 22 ans, 
l’aîné Vincent épouse Jeanne JACOB (n°214-215), originaire de Bredisquern en PLOUGOUMELEN. La 
noce se déroule en présence d’Alain EVENAS et Mathurin KERMORVAN. Née en février 1721, la 
première fille Gabrielle est filleule de sa tante Gabrielle et de Joseph BOURGEOIS de Plougoumelen. Le 
27 décembre suivant, André EVENAS meurt à l’âge de 49 ans. Son fils Vincent, son frère Pierre, et 
Michel LE DOUARIN assistent à l’inhumation. Trois mois plus tard, en mars 1722, sa veuve Françoise LE 
PLUART est nommée tutrice de leurs quatre enfants mineurs. Elle marie sa fille Gabrielle en 1725 à Pierre 
PERENNES, originaire de la métairie noble de Sallo en PLUNERET, une autre fille à François ADELIS 
du Laimer en PLUMERGAT, et la dernière Marie en 1732 à Julien PERENNES, frère de Pierre. Elle 
meurt juste après les noces, le 4 novembre, âgée d’environ 65 ans. Son fils Vincent et les frères 
PERENNES assistent aux obsèques. 
 
B1602 - Sénéchaussée d’Auray - 22/03/1722 (communiqué par F. RICHEZ) 

Décret de tutelle  
Françoise LE PLOUAR, veuve de André EVENAS décédé à Lomelec en PLUNERET, déclare lui rester de son mariage 
quatre mineurs à savoir : Vincent 23 ans, Gabrielle 18, Françoise 13 et Marie 11 ans. 

Témoins 
1- Pierre EVENAS de Toullan en PLUMERGAT, frère du père des mineurs. 
2- François EVENAS de Carques en PLUMERGAT, cousin germain au paternel des mineurs.  
3- Vincent EVENAS de Carques en PLUMERGAT, cousin germain au paternel des mineurs. 
4- Michel LE DOUARIN de Toullan en PLUMERGAT. 
5- Jean LE GOHEBEL du bourg de PLUNERET, cousin germain aux mineurs au paternel. 
6- Louis LE GENTILHOMME, rue de l’Hôpital à AURAY, bienveillant. 
7- Julien GUILLAS, rue Coh Hor à AURAY, bienveillant. 
8- Guillaume COUEDIC du bourg de SAUZON à BELLE-ILE, bienveillant. 
NDRL : Inventaire après décès introuvé à la sénéchaussée d’Auray dans les années 1721 à 1723. 
 
B1612 - Sénéchaussée d’Auray - 15/01/1725 

Décret de mariage  
Gabrielle EVENAS f. André (+) & Françoise LE PLUART de Lomelec en PLUNERET, 
& Pierre PERENNES de Sallo en PLUNERET.  

Témoins  
1- Françoise LE PLUART, mère et tutrice.  
2- Pierre EVENAS de Toulan en PLUMERGAT, frère du père. 
3- Vincent EVENAS de Lomelec en PLUNERET, frère de Gabrielle. 
4- François EVENAS de Marques en PLUNERET, cousin germain de Gabrielle au paternel. 
5- Louis LE LAIN de Kerzan en PLUNERET, cousin germain à Gabrielle au maternel. 
6- Guy LE GODIVES du Cosquer en PLUMERGAT, cousin germain à Gabrielle au maternel. 
7- Jacques KERMORVAN de Kerbrecant en PLUNERET, parent au 1/3 au maternel. 
 
B1624 - Sénéchaussée d’Auray - 30/10/1732 

Décret de mariage  
Marie EVENAS f. André (+) & Françoise LE PLUART de Lomelec en PLUNERET, 22 ans, 
& Julien PERENNES f. Claude (+) & Olive GUILLAS de la métairie noble du Sallo en PLUNERET.  

Témoins  
1- Vincent EVENAS de Lomelec en PLUNERET, frère de Marie. 
2- Pierre PERENNES de Sallo en PLUNERET, beau-frère. 
3- François ADELIS de Laimer en PLUMERGAT, beau-frère. 
4- Pierre EVENAS de Laimer en PLUMERGAT, frère au père. 
5- Julien EVENAS de Fetan Alan en PLUNERET, cousin germain. 
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 Vincent EVENAS succède naturellement à son père à la tête de l’exploitation. Celle-ci n’est guère 
importante, s’étendant sur environ 4 hectares, dont plus de la moitié labourable et environ un tiers en 
landes. Le seigle est la culture principale, avec une production annuelle de 12 perrées annuelles, devant le 
millet, le froment, le chanvre. Le foncier appartient à monsieur de PENLAN, procureur du roi à la 
sénéchaussée d’Auray. Les rentes comprennent 2 perrées de froment, 4 perrées de seigle et 4L en argent. 
La famille vit relativement bien, puisqu’elle est imposée de 7L 10s aux capitations, 7L aux fouages, 3 à 4L 
aux vingtièmes. Après Gabrielle, Jeanne JACOB met au monde au moins quatre autres enfants, dont 
Jeanne (n°107) le 6 juillet 1732. Celle-ci est filleule de Pierre LE PORT et Jeanne LE GARREC. 
 
2C12 - Subdivision d’Auray, paroisse de Pluneret - 18e siècle 

 
Déclaration des vingtièmes - Article du 04/07/1751 ou n°39 de 1753 

Par le laboureur Vincent EVENAS pour une tenue à Lomelec en PLUNERET à domaine congéable sous monsieur de 
PENLAN, procureur du roi à la sénéchaussée d’Auray. 

REVENUS 
½ jl de froment.............2 perrées ½ ..................21L 1s 6d 
2 jx ½ de seigle.............12 perrées....................60L 
1 jl ½ de mil...................7 perrées ½ ..................41L 5s 
1 jl de pré ....................3 milliers de foin .........15L 
2 jx de landes 
TOTAL.............................................................137L 6s 6d 

IMPOSITION 
Charges retenues (rentes + fouages)...........47L 17s 6d 
Base d’imposition ...........................................89L 9s 
1/20e ..................................................................4L 9s 6d 
 

CHARGES 
Semences ..............................................................15L  
Frais de culture ....................................................97L 17s 6d 
Dîme ecclésiastique ............................................3L 
Fouages ................................................................7L  
Réparations ..........................................................18L 
Capitation .............................................................7L 10s 
Corvées .................................................................30L 
Rente à Mr de Penlan ..........................................40L 17s 6d 
(dont 2 perrées de froment pour 16L 17s 6d, 4 perrées de 
seigle pour 20L, argent 4L). 
TOTAL..................................................................219L 5s 

Déclaration des vingtièmes de 1755 - Article n°33 
Vincent EVENAS, laboureur à Lomelec, déclare les revenus des édifices d’une tenue consistant en : 
• Maison et jardins..........................................................................................................................................  12L 
• 5 jx ½ de terres labourables ...........................................................................................................................  71L  10s 
• 1 jl de prés ......................................................................................................................................................  10L 
• 5C de pâtures.................................................................................................................................................   8s  9d 
• 2 jx de landes - 300 fagots............................................................................................................................  9L 
TOTAL DES REVENUS.....................................................................................................................................  102L  18s  9d 
Rente déduite.......................................................................................................................................................  40L  17s  6d 
Base d’imposition ...............................................................................................................................................  62L  1s  3d 

Rôle des vingtièmes de Vincent EVENAS 
Article n°140 de 1750 : 3L 5s - Article n°39 de 1753 : 4L 9s 6d - Article n°33 de 1755 : 3L 2s 

 
 
 Le 21 janvier 1744, Gabrielle et Guy EVENAS épousent respectivement Julien et Monique LE 
MENE de Kerbrech. Le 11 juillet 1749, âgée de seulement 16 ans, leur sœur Jeanne EVENAS épouse 
Guillaume LE MERO (n°106-107), de neuf ans son cadet, issu d’une famille nombreuse de Kervihan en 
MERIADEC. Ce couple reste donc à Lomelec. Le premier enfant naît trois ans plus tard en janvier 1753. 
C’est un garçon, Julien, mais il meurt en bas âge. Trois autres filles naissent : Anne, Françoise, et le 19 
mars 1766 Jeanne (n°53). Celle-ci est filleule d’André MORICE et Jeanne LE GARREC. Son grand-père 
Vincent EVENAS est témoin en l’absence du père. Guillaume LE MERO prend progressivement la relève 
de l’exploitation familiale sur la vieillesse de son beau-père, qui n’a finalement aucun fils vivant. L’étable 
abrite alors un porc et neuf bovins, dont une paire de boeufs. Le seigle, le mil et le chanvre sont toujours 
cultivés, avec une production de cidre en plus. Dans l’unique pièce d’habitation, les meubles se composent 
d’une table coulante, trois lits, trois bancs-coffres, une armoire. Le 4 février 1769, Vincent EVENAS 
meurt à l’âge de 70 ans, non pas à Lomelec, mais à Kerbrech, sans doute chez sa fille Gabrielle. Ses beaux-
fils Guillaume LE MERO et Julien LE MENE assistent aux obsèques. Trois ans plus tard, le 26 octobre 
1772, Jeanne JACOB s’éteint à son tour âgée de 75 ans chez son gendre Guillaume LE MERO, le 
nouveau maître de Lomelec. Elle est inhumée le lendemain en présence notamment de sa fille Gabrielle 
EVENAS. Mais Guillaume meurt également, le 21 septembre 1776, âgé de seulement 53 ans. Il est enterré 
le lendemain en présence de Joseph LE BAGOUSSE, Patern GUHUR, Paul LE BLEAVEC et de sa 
veuve Jeanne EVENAS, qui devient tutrice de leurs enfants mineurs. 
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B2067 - Sénéchaussée d’Auray - 29/12/1776 
  

Sceau chez Guillaume LE MERO mort à Lomelec en PLUNERET le 20/09/1776 
 

A la requête de Françoise LE MERO sa fille.  
 

Dans le Ty-Tan 
2 lits, 1 couchette, 2 bancs à tête, 1 coffre, 1 table coulante,  

1 dévidoir, 2 êtrèpes, 1 tranche, 1 pelle, le tout de fer,  
1 marmite, 1 bassin d’airain, 1 de potin, 1 armoire avec scellés. 

Dans l'étable 
2 bœufs, 4 vaches, 3 génisses, 1 porc. 

Dans le grenier 
3 perrées de seigle, 3 perrées de mil. 

Dans le cellier 
2 barriques de cidre, un peu de chanvre. 

Sous le cardy 
1 charrette, 2 bouts de soules. 

 
NDRL : IAD introuvé. 
 
 Jeanne EVENAS marie l’une de ses filles à Jacques JOSSIC, qui semble devenir le successeur de 
l’exploitation. En février 1784, elle marie sa fille Jeanne LE MERO, âgée de 17 ans, à Jean LE HUEC 
(n°52-53), qui travaille à Pluneret, mais dont les parents résident au Meslin en PLUMERGAT. C’est dans 
cette paroisse que la noce se déroule et que le couple s’installe. Deux ans plus tard, le 12 novembre 1786, 
Jeanne EVENAS meurt à 54 ans à Lomelec. Son beau-fils Jacques JOSSIC, ses filles Anne et Françoise 
LE MERO assistent aux obsèques.  
 
B1702 - Sénéchaussée d’Auray - 05/02/1784 

Décret de mariage 
Jeanne LE MERO f. + Guillaume et Jeanne EVENAS sa mère et tutrice, de Lomelec en PLUNERET, 
& Jean LE HUEC f. majeur de Jacques et Marie THOMAS de Meslin en PLUMERGAT. 

Témoins 
1- Jean LE GUENNEC de Treguerec en PLUNERET, cousin germain par alliance. 
2- Louis LE MERO du Guern en PLUNERET, cousin germain. 
3- Sébastien LE GUENACHE de Kernabat en PLUNERET, cousin germain. 
4- Jacques JOSSIC de Lomelec en PLUNERET, beau-frère. 
5- Guillaume LE GARREC de Lomelec en PLUNERET, ami et bienveillant. 
6- Jean LE PORT de Crabia en PLUNERET, ami et bienveillant. 
7- Aubert QUINTIN de Lomelec en PLUNERET, parent au 5e degré. 
8- Pierre GUHUR de Lomelec en PLUNERET, parent au 5e degré. 
9- Guillaume LE BARZDE de Keroyant en PLUVIGNER, parent au 1/3 degré. 
10- Jean TANGUY de Keryaquer en MENDON, parent au 1/4 degré. 
11- Vincent LE HUEC du Meslin en PLUMERGAT, parent au 1/5 degré. 
12- Marc GUEHODE d’AURAY, ami et bienveillant. 

 

 


